
 

1 
 

RÉALISER UNE PRÉ-DEMANDE DE PASSEPORT/ CARTE D’IDENTITÉ SUR ANTS.GOUV 

>Sur le site de la mairie, dans la page d’accueil 

Allez dans ACCÈS RAPIDES « Prise de Rendez-vous rapide » à gauche de l’écran 

 

> Faites défiler le contenu jusqu’au : 3- Remplir sa pré-demande en ligne 

> Cliquez sur le lien en bleu  

 

 

  

 

> Cliquez sur : 

 

 

 

 

 

 

 

 

ATTENTION !! VOUS DEVEZ DISPOSER D’UN COMPTE POUR ACCÉDER A VOTRE ESPACE 
 

> Allez dans la partie « Je possède déjà un compte, je m’identifie » et renseignez les champs ci-

dessous.  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

> Cliquez sur « ME CONNECTER » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Renseignez votre mot de 

passe  

Renseignez votre identifiant 

Attention !! Il ne s’agit pas de 

votre adresse e.mail, mais de 

votre identifiant récupéré sur 

votre boite de messagerie lors 

de la création de votre espace. 

Si vous disposez d’un espace sur 

impôt.gouv ou améli.fr, cliquez ici pour 

vous identifier. 

Vous accédez à France Connect. Cliquez 

sur le compte avec lequel vous 

souhaitez vous connecter et rentrez 

votre identifiant et mot de passe. 

 



 

2 
 

RÉALISER UNE PRÉ-DEMANDE DE PASSEPORT/ CARTE D’IDENTITÉ SUR ANTS.GOUV 

> Votre espace personnel s’affiche. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

> Pour faire une carte d’identité ou un passeport cliquez sur le type de pré-demande: pour Mineur ou 

pour Majeur dans « MON ESPACE IDENTITÉ » 

 

> ÉTAPE 1 : Suivez ensuite les instructions, remplissez les champs et cliquez sur « Étape suivante ».  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ATTENTION !! Si vous sélectionnez dans le motif de renouvellement « Première demande », la mairie 

ne pourra pas le modifier à la dépose du dossier. Ce motif ne doit être utilisé que dans le cas d’une 

première demande, ou si le titre est périmé depuis plus de 20 ans. En aucun cas, ce motif ne doit être 

utilisé en cas de perte ou vol. 

 

 

 

ATTENTION !! Vous pouvez 

faire la demande de passeport 

et de carte d’identité en même 

temps, en cliquant sur la 

troisième option. 
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RÉALISER UNE PRÉ-DEMANDE DE PASSEPORT/ CARTE D’IDENTITÉ SUR ANTS.GOUV 

>ÉTAPE 2 : Remplissez votre État civil. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

> Cliquez sur « Étape suivante » en bas à droite de l’écran. 

 

> ÉTAPE 3 : Remplissez les champs concernant votre filiation. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Attention !! Le NOM et les Prénoms 

doivent être les mêmes que sur le titre à 

renouveler. Faire attention aux accents (ex : 

SOLENE sur l’ancien titre = solene sur le 

nouveau). Si vous souhaitez changer 

l’orthographe du nom ou d’un prénom sur 

votre nouveau titre car l’ancien n’est pas 

correct, vous devrez fournir un acte de 

naissance. 
Mettre un seul prénom par 

case. Cliquez sur « Ajouter 

un prénom » si besoin. 

Lorsque la date de naissance de l’un 

des parents n’est pas connue. Vous 

pouvez mettre une date 

approximative (cas des personnes 

nées à l’étranger dans un pays où les 

naissances ne sont pas enregistrées). 
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RÉALISER UNE PRÉ-DEMANDE DE PASSEPORT/ CARTE D’IDENTITÉ SUR ANTS.GOUV 

> Cliquez sur « Étape suivante » en bas à droite de l’écran. 

 

>ÉTAPE 4 : Renseignez la nationalité 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

> Cliquer sur « Étape suivant » en bas à droite de l’écran. 

 

>ÉTAPE 5 : Renseigner l’adresse de votre domicile. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

> Cliquer sur « Étape suivant » en bas à droite de l’écran. 

 

 

En cas d’hésitation, l’agent de 

mairie qui enregistrera le dossier 

lors de votre rendez-vous pourra 

modifier l’information que vous 

aurez sélectionnée. 

 

ATTENTION !! L’adresse doit être 

identique au justificatif de domicile 

que vous fournirez lors de la dépose 

de votre dossier en mairie. 

Vous devez mettre un numéro 

de portable et votre adresse 

e.mail (si vous en avez une) car 

la confirmation de votre pré-

demande vous sera envoyée 

par ce biais. 

N’oubliez pas de 

sélectionner votre 

choix.  
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RÉALISER UNE PRÉ-DEMANDE DE PASSEPORT/ CARTE D’IDENTITÉ SUR ANTS.GOUV 

>ÉTAPE 6 : TIMBRE FISCAL (UNIQUEMENT POUR LES PASSEPORTS OU EN CAS DE PERTE ET VOL DE 

CARTE D’IDENTITÉ) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

> Cliquer sur « Étape suivante » en bas à droite de l’écran. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Si vous souhaitez acheter le 

timbre maintenant cochez la 

première case et cliquez sur 

« Acheter le timbre ». Vous serez 

redirigez sur timbres.ants.gouv, 

validez le paiement et suivez la 

procédure. 

 

Si vous possédez déjà le timbre 

fiscal. Cochez la deuxième case et 

tapez les 16 chiffres de votre 

timbre fiscal. 
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RÉALISER UNE PRÉ-DEMANDE DE PASSEPORT/ CARTE D’IDENTITÉ SUR ANTS.GOUV 

> ÉTAPE 6 ou 7 : Vous arrivez sur la page récapitulative, vérifiez les informations, puis cliquez sur 

« Valider » en bas à droite de l’écran. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

>ÉTAPE 7 ou 8 : Vous arrivez à la dernière étape. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vous pouvez imprimer le récapitulatif de 

votre pré-demande en cliquant sur le lien 

en bleu récapitulatif (c’est préférable pour 

la dépose de votre dossier en mairie). 

Toutefois, si vous n’avez pas la possibilité 

de l’imprimer, vous pouvez vous présenter 

avec le numéro de votre demande 

souligné jaune.  

ATTENTION !! Vous devez vous présenter 

avec l’intégralité des pièces justificatives, 

la photo et le récapitulatif ou le numéro de 

votre pré-demande lors de votre rendez-

vous en mairie. Vérifiez les pièces 

nécessaires en cliquant sur le lien en bleu. 

 


